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LAISSEZ FAIRE 
 

 
« Laissez-faire, laissez-passer, le monde va de lui-même ». Tel était le mot d’ordre des Physiocrates à la fin du 

XVIII
ème 

siècle qui s’insurgeaient contre l’absolutisme mercantiliste en adressant cette invective à l’Etat. Résumée 

par « Laissez-faire » (sous entendu « laissez-nous faire » et non pas le laisser faire), la maxime a été popularisée par 

Anne Robert Jacques Turgot (1721-1781), contrôleur général des finances de Louis XVI. Turgot en attribue la 

paternité au physiocrate Vincent de Gournay dans l’article « Fondation » qu’il rédige pour l’Encyclopédie de Diderot 

et d’Alembert, en 1757 : 

 

« Ce que l’État doit à chacun de ses membres c'est la destruction des obstacles qui les gêneraient dans leur 

industrie (...). Les hommes sont-ils puissamment intéressés au bien que vous voulez leur procurer ? Laissez-les 

faire : voilà le grand, l'unique principe. » 

 

Derrière ces mots est contenue toute la conception libérale de l’économie, illustrée par le rôle fondateur de Turgot 

dans l’élaboration de la doctrine libérale classique. Formulée ainsi, cette phrase est à l’époque une injonction, faite 

au gouvernement, de cesser d’intervenir dans les affaires, en particulier en abrogeant le contrôle sur le commerce des 

grains, source de famines. Devenu un véritable slogan, le laissez-faire traduit l’application des principes hérités du 

libéralisme classique aux questions économiques. Pour cela, l’Etat doit se retirer, ne plus prendre des mesures 

discriminantes (maintien des corporations, des monopoles, et autres privilèges), d’imposer des taxes et 

réglementations qui freinent l’activité économique. En d’autres termes, il faut « laissez-faire » les hommes, « laissez-

passer » les marchandises. Le libre marché, qui repose sur le libre commerce, la libre entreprise et la libre 

concurrence est le système le plus à même d’apporter la prospérité tout en respectant la liberté individuelle. 

 

En tant que métaphore du marché libre, le laissez-faire est la transcription du principe bien compris par Turgot de 

l’ordre spontané. « Le monde va de lui-même » résume l’idée selon laquelle la société civile peut s’auto-organiser 

sans intervention publique. La libre coordination des intérêts particuliers fait émerger une prospérité collective. C’est 

cette même idée qu’Adam Smith décrira par le phénomène de « main invisible » dans La Richesse des Nations, que 

Bastiat expliquera dans ses Harmonies économiques ou encore que reprendront de nombreux auteurs contemporains 

(Herbert Spencer, Carl Menger, F.A. Hayek et Michael Polanyi). 

 

L’intérêt général n’est que la résultante des intérêts particuliers, il est l’ordre spontané et ne saurait être opposé et 

encore moins privilégié à ces intérêts.  

 

L’Etat ne doit plus entraver la libre action des individus, qui eux seuls savent le mieux comment répondre à leurs 

intérêts particuliers et agiront en conséquence. Le rôle de l’Etat n’est pas d’intervenir et de réguler l’économie, il est 

de faire tomber toutes les barrières et les obstacles à l’exercice de cette liberté en garantissant à chacun le respect de 

son droit naturel de propriété. Cette vision de la société orientée vers le minarchisme est fidèle à la conception des 

libéraux classiques d’un Etat limité à la protection des droits. Autrement dit, l’Etat n’a pas à être dans le jeu mais 

simplement à veiller au respect des règles du jeu. Le gouvernement se limite à produire de la sécurité, les rapports 

sociaux s’en trouve pacifiés. 

 

La conservation de l’expression « laissez-faire » dans les autres langues souligne bien l’influence, souvent ignorée, 

des libéraux français dont l’optimisme et la foi dans le progrès est plus prégnante que chez les libéraux anglais que 

l’on qualifiait plus volontiers de pessimistes. L’accent mis sur l’individu, en particulier l’entrepreneur, sur la capacité 

de la société à s’auto-coordonner et à fonctionner en ordre spontané sont des caractéristiques fondamentales de 

l’école autrichienne, héritière de la tradition du « laissez-faire ». 

Steeve Paillard 
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